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Objet : Température des denrées alimentaires conservées ou livrées chaudes  
 
 
 
 
Madame, Monsieur, 

 

 

Depuis la publication de l’arrêté royal du 18 mai 2011 modifiant l’arrêté royal du 22 

décembre 2005 relatif à l’hygiène des denrées alimentaires, la règlementation prévoit 

que les denrées alimentaires d’origine animale qui sont conservées ou livrées 

chaudes, doivent l’être à une température d’au moins 55°C et non plus à une 

température d’au moins 65°C. De ce fait, si la température des produits chauds est de 

minimum 55°C, celle-ci doit être considérée comme acceptable lors des audits (même 

si le guide ou les outils d’audit reprennent encore la température limite de 65°C). Il n’y 

a toutefois aucune tolérance et toute température qui serait inférieure à cette norme 

de 55°C doit conduire à une non-conformité A2. 

 

Je vous prie de croire, Madame, Monsieur, en l’assurance de ma considération 

distinguée. 

 
 
 
Signé P. Naassens 
Pour Herman Diricks absent  
Directeur général  

Notre mission est de veiller  
à la sécurité de la chaîne 

alimentaire et à la qualité de nos 
aliments, afin de protéger la santé 

des hommes,  

des animaux et des plantes. 
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